
 

Le Mot du Maire, 

 

PLU  

Au terme d’une délibération en date du 07 septembre 2018, le Conseil Municipal a approuvé la révision du Plan 

d’occupation des Sols valant approbation du Plan Local d’Urbanisme (PLU). 

Cette délibération a été adressée à la préfecture pour le contrôle de la légalité. 

Nous venons de recevoir l’avis du Préfet ainsi rédigé : « Je n’ai pas d’observation à émettre au titre du contrôle de la 

légalité sur votre document ». 

De ce fait, le Plan Local d’Urbanisme de notre commune est exécutoire depuis  le samedi 15 décembre 2018. 

 

MONTEE EN DEBIT  

Notre commune est la première de la communauté de communes du pays Houdanais à bénéficier de la montée en débit. 

Cette dernière a été inaugurée par « Yvelines Numériques » le 30 novembre 2018. 

Pour plus d’informations sur cette montée en débit rendez-vous en page 2 de ce bulletin. 

 

CIMETIERE 

Vous avez pu constater les désordres qui règnent actuellement dans notre cimetière. 

Tout doit rentrer dans l’ordre après le relevage des dernières tombes qui font partie d’un ensemble comme affiché à 

l’entrée du cimetière. 

D’autre part, puisque nous ne pouvons plus utiliser les produits phytosanitaires pour son entretien, nous allons 

procéder sur les conseils d’une entreprise spécialisée à l’engazonnement des allées. 

Ces travaux se feront au cours des mois à venir. 

 

Je vous souhaite d’agréables fêtes et vous présente mes vœux les meilleurs et les plus sincères pour l’année 2019. 

 

    Avec mes sentiments dévoués 

Votre Maire,  

Marie-Hélène Quinault 

 



RECENSEMENT DE LA POPULATION  
 

Il se déroulera du 17 janvier 2019 au 16 février 2019. 
A compter de 2019, vous aurez la possibilité de vous recenser soit par l’agent nommé par le Maire,  

soit sur Internet avec un code que vous remettra l’agent recenseur. 
 

RECRUTEMENT URGENT  
 

A l’occasion du prochain recensement de la population qui se déroulera du 17 Janvier 2019 au 16 Février 2019, 2 postes 
d’agent recenseur sont à pourvoir (rémunération 850€ nets) 

  
Missions 

- Collecter l’ensemble des informations et documents qui seront traités par l’INSEE 
- Intervenir auprès d’une partie des foyers de la commune d’Adainville 
 

           Profil requis 
- Grande disponibilité, le travail s’effectue notamment en soirée et le samedi 
                                            - Aisance relationnelle 
                                            - Discrétion Professionnelle 
- Favorable à l’outil internet, les familles pouvant se faire recenser en ligne 
- Titulaire du permis de conduire et véhicule indispensable 
- Téléphone portable indispensable 

 
Une formation aura lieu les 9 Janvier et 16 Janvier 2019 à 9H30 (durée 3H) à la Mairie de la Boissière Ecole.  

Les personnes intéressées doivent  adresser leur candidature en Mairie 
  

MONTÉE EN DÉBIT 
 

La montée en débit est maintenant opérationnelle et Adainville devient la première commune des Yvelines à en bénéficier 
Vous pouvez constater cette montée en débit via le site http://www.speedtest.net/fr 

- Connectez-vous sur ce site en, puis cliquez sur le bouton GO.  
- Celui-ci-vous donnera votre vitesse de connexion. 

        S’il est au dessus de 8, vous n’avez rien à faire, vous avez bénéficié de la montée en débit. 
 

Si vous ne constatez aucune amélioration :  
   - Vérifiez dès aujourd’hui que votre débit internet n’est pas limité ainsi que les termes de votre contrat                 
  auprès du service client de votre fournisseur d’accès Internet (Orange, Free, Sfr, Bouygues..) 
   - Eteignez et rallumez votre box internet 
   - S’il n’y a toujours aucune amélioration contactez votre fournisseur. 

 
 

Le Conseil  Municipal 
vous  présente 

 ses  meilleurs  vœux 

Le samedi   12 janvier 2019 à 18 heures 

Vous êtes cordialement invités à la réunion amicale d’échange de vœux  

qui aura lieu en Mairie d’Adainville,  salle communale  



CONGES DE NOEL  
 

Pendant les congés de Noël, la mairie sera ouverte uniquement les : 
Jeudi 27 décembre de 14h à 17h  
Vendredi 28 décembre de 14 à 16h 
Jeudi 03 janvier 2019 de 14h à 17h 
Vendredi 04 janvier de 14h à 16h 

Les horaires habituels seront rétablis à partir du 07 janvier 2019 
 

OUVERTURES DU SAMEDI MATIN DE 10H A 12H  
 

Elles sont fixées selon le calendrier des commissions d’urbanisme 

SIEED 
 

La dernière collecte des déchets végétaux a eu lieu le 03 décembre 2018  
et reprendra le lundi 01er Avril 2019 jusqu’au lundi 09 Décembre 2019 
 
Date des prochains ramassages des encombrants : les 10 avril et 10 octobre 2019 

 
Le SIEED met à la disposition des habitants de son territoire des composteurs de 400 litres ou de 600 litres moyennant 
une participation financière de 10€ pour les 400 litres et 15€ pour les 600 litres. 
Pour les retirer vous devez vous rendre au siège du SIEED muni de votre badge d’accès aux déchetteries, un seul 
composteur par foyer 

 

 
COMMEMORATION DU 11 NOVEMBRE 

 
Nous tenions à remercier les nombreux habitants qui sont venus assister à la commémoration du 11 novembre. 
L’exposition qui se tenait à la mairie a attiré beaucoup de visiteurs, qui ont entrainés 2 dates de prolongation. 
Nous remercions également les professeurs et les élèves de l’école d’Adainville qui ont participé à cette exposition 
avec un exposé sur le monument aux morts du village. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ELECTIONS  
 

Les élections européennes auront lieu le Dimanche 26 Mai 2019. 
Les inscriptions sur les listes électorales seront acceptées jusqu’au 31 mars 2019. 
En effet, la date butoir du 31 décembre de chaque année disparait. 

 



 

 

Bulletin d’informations 

  Municipal rédigé et imprimé en Mairie 

d’Adainville 

 

 

COMMISSIONS  D’URBANISME 2019 

Entreprises Adainvilloises  à votre service  

PLOMBIER CHAUFFAGISTE 
 Jean-Denis LEROUX 

Tél : 06.32.62.93.47 
Fax : 01.34. 87.75.36 

TAXI ADAINVILLE 
Place de l’Église 

Tél : 06.85.46.53.97 
Dans votre région  

 une course, un RdV, un avion, un colis... 

ENT. DE TERRASSEMENT ET AMÉNAGEMENT ESPACES VERTS 
Loïc FOULON      Tél : 01 34 87 14 89 

Terrassement, drainage, raccordement de tout à l’égout, 
 assainissement, plantations, clôtures…, 

POSE & DEPANNAGE 
Tél : 06 81 84 85 76 

Alarme, serrurerie, blindage, 
automatisme, portail, fenêtre… 

MOREL BATIMENT  Étude et 
coordination de travaux, 

Coordonnateur sécurité,  Santé, Expert 
en états parasitaires  -  Assistance 
technique  Port : 06 08 46 35 55 

morelbatiment@hotmail.fr  

HARAS DU HAUT LE VENT                          
Centre équestre, pension de chevaux, transport. 

Tél : 06 07 34 02 82 // 06 75 06 55 68 
contact@rondoux.com  

MULTI SERVICES 
Gilles CHAUMIER 
Tél : 06 85 55 94 34  

Les dossiers de demandes d’urbanisme sont à déposer en mairie ou 
auprès des membres de la commission sur rendez-vous.  
 
Les dossiers ne seront enregistrés que s’ils sont complets.  
 
Les membres de la commission les instruiront dans les délais légaux. 

CUISINES ITALIENNES ET DRESSINGS SUR 
MESURE 

Aménagement de la conception à la réalisation. 
Tel : 06.84.15.97.28 / 09.83.39.30.99 

Mel : herve@ateliers-hbc.fr/  
 www.ateliers-hbc.fr 

ASSISTANTE MATERNELLE AGRÉÉE 
Ayant 2 ans d’expérience dans une école Montessori 

Propose accueil au sein d’une mini-collectivité 
Tél : 06.70.84.92.95 

Page Facebook : assistante maternelle Adainville 

Horaires d’ouverture 

Mairie au public 

 

Lundi et Jeudi :  14h à 17h 

Mardi :  14h à 19h 

Vendredi :  14h à 16h 

Samedi :  10h à 12h 

1 samedi sur 2  

(consulter les dates de 

commissions d’urbanisme) 

 

Email  

mairie@mairie-adainville.fr 

Site  

www.mairie-adainville.fr 

Samedi 5 et 19 Janvier 

Samedi 2 et 16 Février 

Samedi 2, 16 et 30 Mars 

PLOMBIER RAMONEUR CHAUFFAGISTE  
Tél : 07.82.56.35.90 

Site : www.maplomberie.fr 
Installation, entretien, dépannage, renovation… 

RAPPEL 
 

Le brûlage de tous déchets qu’ils soient verts ou ménagers est interdit sur 
tout le territoire conformément à la circulaire préfectorale du 8 Juillet 2011 
et à la circulaire ministérielle du 18 novembre 2011. 

 

BADGE DECHETERIE 
 

Désormais, il est demandé aux habitants ou professionnels, de saisir la 
demande et de l’envoyer directement au SIEED (soit par courriel ou par la 
poste ou à Garancières aux bureaux du SIEED), dans l’attente de la saisie 
en ligne directement. 

Vous trouverez le formulaire sur le site : 
https://www.sieed.fr/images/IMPRIME_BADGE.pdf 

 
Rappel des horaires des déchèteries de Boutigny-Prouais et  

Houdan (fermées le 25 décembre et 1er janvier 2019) 
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